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L'audition amiable des enfants est 
confidentielle, ce qui signifie que c'est 

l'enfant qui décide ce qui est restitué de 
sa parole, la restitution est fidèle. Le 
surplus demeure secret et il n'est pas 

produit d'écrit, sauf une attestation de 
réalisation de la mission (excepté en 

audition judiciaire réalisée par un juge 
selon les termes de la loi}. 

L'auditeur ne cumule sa mission 
d'auditeur avec aucune autre mission se 

rapportant à sa profession habituelle, 
envers l'enfant ou envers toute personne 

directement ou indirectement liée à 
l'affaire ou à l'enfant (psychologie, soins, 

assistance et représentation en justice, 
médiation, conseil en patrimoine , 

notariat .. .> 

Bien que l'audition soit confidentielle, et 
malgré la demande de l'enfant de ne pas 

divulguer le contenu de son audition, 
l'auditeur aura l'obligation d'effectuer un 

signalement s'il estime que I' enfant 
entendu est en danger ou qu' il a subi des 
violences ou est victime de maltraitance. 
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L'enfant demeure à tout 
moment libre d'être auditionné, 

peut refuser de se rendre à 
l'audition ordonnée par le juge 

ou organisée par ses 
responsables, et peut refuser de 

parler à l'auditeur s'il ne le 
souhaite pas. 

L'auditeur qui se trouverait en 
conf lit d' intérêts avec I' enfant ou 

avec l'un de ses responsables 
(pour avoir par exemple conseillé 
ses parents ou les avoir reçus en 

médiation) doit refuser ou 
interrompre sa mission. 
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